
Main tendue aux PECOS 

« A travers le dialogue social, transférer et partager la dimension 

européenne » 
 

 
1. La Confédération européenne des entrepreneurs de travaux techniques agricoles, 

ruraux et forestiers, (CETTAR) accorde une importance primordiale au dialogue social 
dans la stratégie de préadhésion des PECO. 

 
Considérant que : 
  

1.1 La restructuration et la modernisation des structures agricoles constituent pour les 
PECO, où le taux de population agricole est souvent très élevé, un défi de tout 
premier plan.  

 
1.2 De nombreuses exploitations de petite taille, pour la plupart trop peu productives, 

sont menacées de disparition face aux pressions concurrentielles de l’agriculture de 
l’UE et dans le contexte de la mondialisation.  

 
1.3 Les exploitations qui survivront devront adopter les normes communautaires en 

matière d’utilisation des machines agricoles des intrants, des produits phytosanitaires, 
d’hygiène, etc. Elles devront impérativement moderniser leurs équipements, leur 
organisation du travail et leurs méthodes de commercialisation. 

 
1.4 Des politiques d’accompagnement (formation professionnelle, reconversions hors-

exploitation, services ruraux) seront indispensables. 
 

1.5 Sur le plan social, un effort énorme doit être poursuivi pour l’adoption de l’acquis 
communautaire et sa mise en œuvre effective. Tout cela s’inscrit dans un calendrier 
ambitieux et coïncide avec le profond processus de réforme où l’agriculture de l’UE 
est engagée. 

 
 

2. Une logique centralisatrice, une information qui ne « descend » pas, des partenaires 
qui dialoguent peu. 

 
La CEETTAR constant que : 
 

2.1 Le rôle des syndicats et des organisations patronales dans les PECOs reste 
relativement modeste. Les structures tripartites sont souvent assez formelles, le 
dialogue bipartite entre patronat-syndicat est peu développé et les relations avec l’État 
demeurent fortement centralisatrices.  

 
2.2 Malgré les progrès accomplis, les administrations nationales se cantonnent encore 

trop souvent dans un rôle passif et peu d’informations de source européenne circulent. 
Il y a là un risque pour la stratégie de préadhésion des PECO en même temps qu’un 
danger pour leur cohésion économique et sociale. 

 



2.3 Le dialogue social sectoriel constitue un niveau d’action particulièrement efficace de 
part sa proximité avec la base et le citoyen. 

 
2.4 Les entreprises de travaux agricoles, ruraux et forestiers (ETARF), dans les pays 

candidats seront objectivement amenées à jouer un rôle dans le secteur agricole 
comme celles de l’UE mais accéléré, avec un retard technique considérable et des 
obstacles législatifs et réglementaires spécifiques 

 
3. Innover pour remover 

 
La CEETTAR se lance dans un vaste projet de soutien aux PECOs par : 
 
3.1. Le développement du dialogue social et l’intégration des partenaires sociaux dans les 

structures européennes. 
 
3.2. Une action préparant des hommes et des femmes ressources dans les organisations 

d’entrepreneurs et syndicats de salariés pour renforcer les structures de dialogue et 
affronter les difficultés d’adaptation de l’agriculture dans sa marche vers l’Europe. 

 
3.3. Le recours dans chaque pays concerné à un dialogue social tripartite équilibré, État, 

employeurs, travailleurs. 
 
3.4. Un renforcement de la capacité technique et technologique des ETARF face aux 

besoins des exploitants agricoles pour la restructuration et la modernisation de leurs 
structures. 

 
3.5. Le bon développement de la phase de transition indispensable et délicate en vue 

d’intégrer le secteur agricole de ces pays à la PAC. 
 
3.6. Des séances d’information et de l’échange d’expériences relatifs au dialogue social 

tant général que sectoriel et à l’ensemble des dispositifs et des aides européennes de 
préadhésion (1)  

 
3.7. Le projet d‘information et de formation : «Le dialogue social dans les PECO pour 

mieux intégrer la dimension européenne » en faveur de 3 pays candidats (Estonie 
Lettonie et Pologne) 

 
4. Réaliser ses objectifs par des actions adéquates 
 
La CEETTAR se fixe plusieurs étapes : 
 

5.1. Des séminaires d’information dans les pays. 
 
5.2. Une réflexion stratégique ciblée et des plans d’action spécifiques nationaux. 
 
5.3. Des rencontres entre décideurs de et à  Bruxelles  
 
5. Une action suivie 
 



Par une triple démarche – écoute, information, dialogue pour amener les partenaires des 
PECO à comprendre les enjeux et les méthodes de la construction européenne afin de relever 
les défis du présent et de partager les espoirs du futur de l’aventure européenne. 
 
Bruxelles, le 27 juin 2002 

 
(1) Programme PHARE d’édification institutionnelle et d’investissements    liés à l’adoption de 

l’acquis, programme SAPARD pour le développement agricole et rural, projets ISPA dans les 
domaines de l’environnement et des transports, ainsi que d’autres programmes européens mis 
en œuvre dans les PECO à côté des aides de préadhésion, tels que le programme LEONARDO 
de formation professionnelle, etc. 




